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Chers bénéficiaires, chers proches, 

Nous sommes heureux de vous accueillir au sein du Centre de Ressource 

Territorial, un service innovant de notre EHPAD « hors les murs » pensé pour vous 

accompagner au plus près de votre quotidien. Notre mission est de vous offrir 

soutien, écoute et conseils, tout en respectant votre rythme, vos choix et votre 

autonomie. 

Ce livret a été conçu pour vous présenter nos services, notre fonctionnement et 

les personnes qui seront à vos côtés. Nous espérons qu’il vous aidera à mieux 

nous connaître et à vous sentir en confiance. 

Nous vous remercions pour la confiance que vous nous accordez et sommes ravis 

de commencer cette nouvelle aventure avec vous. 

Bien à vous,  

 

Delphine DELETOILE  

Directrice  
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INFORMATIONS ET CONTACTS UTILES 
 

  Le bureau du CRT se situe à la Villa ALICOT, 

    sur le site de VIEUZAC 

      de l’EHPAD les Balcons du Hautacam, 

       à l’adresse suivante : 

16 Rue du Dr Bergugnat, 65400 Argelès-Gazost 

 

Horaires d’ouverture du bureau du CRT 

LUNDI  MARDI  MERCREDI  JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

8h30 8h30 8h30 8h30 8h30 Fermé Fermé 

17h30 17h30 17h30 17h30 17h30 
 

Le bureau du CRT est fermé les jours fériés. 

En dehors des heures d’ouverture du bureau,  

une astreinte est mise en place (voir page 5/19).  

 

Vous pouvez contacter l’équipe du CRT au 05.31.52.06.59. 

En cas de non-réponse de notre part, vous pouvez laisser un 
message vocal, qui sera écouté dans les plus brefs délais. 

Vous pouvez également contacter l’EHPAD Les Balcons du 
Hautacam au 05.62.97.49.89 et taper 6.  

 

Vous pouvez aussi nous adresser un mail 

à l’adresse suivante : CRT@ehpad-argeles.com 
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ASTREINTE 
 

C’est quoi une astreinte ? 

Une astreinte est un temps où un professionnel  

de l’équipe du CRT reste disponible pour vous aider  

par téléphone.  

Quand faire appel à l’astreinte ?  

Vous devez appeler l’astreinte en cas d’urgence,  

en dehors des horaires d’ouverture du bureau du CRT.  

 

 

Pour joindre l’astreinte, vous devez composer le numéro du CRT : 

05.31.52.06.59 

 

 

La nuit, à partir de 22h et jusqu’à 6h00 

l’astreinte est assurée par le service infirmier  

de l’hôpital de LOURDES. 
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1. Présentation et missions du CRT 

1.1 Qui sommes nous ? 

 Notre équipe de professionnels organise avec vous un accompagnement 

personnalisé pour vous aider à rester chez vous.  

Le CRT vient compléter les aides et les soins que vous avez déjà. L’équipe du CRT 

travaille avec les autres professionnels qui vous accompagnent, vous et votre proche 

aidant.  

L’intervention du CRT à votre domicile est gratuite. C’est un service présent                 

en Occitanie et financé par l’Agence Régionale de Santé. 

 

1.2 Qui fait partie l’équipe du CRT ?  

  

Delphine DELETOILE 
Directrice 

Séverine DANDRAU 
Cadre de santé 

Dr Bénédicte ROUILLIER 
COLIA 

Médecin coordonnateur 

Maëlle CATRIN 
Conseillère en Économie 

Sociale Familiale 

Céline ABADIE 
Assistante de 

Soins en 
Gérontologie 

Caroline 
ALMEIDA 

Assistante de 
Soins en 

Gérontologie 

Laura BONY 
Psychologue 

Simone MOLLER 
Ergothérapeute 

Julien LACOUE LABARTHE 
Diététicien 

VOUS 
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1.3 Quelles sont les missions du CRT ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Favoriser, pour vous et votre proche aidant, les rencontres et 
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1.4 Quels sont les ateliers proposés par le CRT ?  
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1.5 Quel est le territoire d’intervention du CRT ? 

VOLET 2 – DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT RENFORCÉ AU DOMICILE  

 

Liste des communes concernées par le Volet 2 : 
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2. Modalités d’admission au CRT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les critères d’admission au CRT : 

✓ Être âgé(e) de plus de 60 ans, en perte d’autonomie de GIR 

1 à 4 

✓ Vivre à domicile 

✓ Nécessiter un accompagnement renforcé au domicile, 

rencontrer une problématique médicale, sociale, 

administrative et/ou environnementale  

Pour intégrer le CRT, la demande peut être faite par : 

➢ Vous-même (le bénéficiaire),  

➢ Le proche aidant,  

➢ Le médecin traitant,  

➢ Les infirmiers-ères et kinésithérapeutes libéraux,  

➢ Le Dispositif d’Appui à la Coordination (DAC),  

➢ La Plateforme Territoriale d’Accompagnement et de Répit 

(PTAR). 

➢ L’équipe mobile de gériatrie. 
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La demande d’admission est à compléter avec le médecin 

traitant sur la plateforme 

ViaTrajectoire – Grand âge > onglet CRT. 

Une commission d’admission interne est organisée  

toutes les semaines.  

 

Une visite de pré admission sera organisée à votre domicile. 

Les critères de fin d’accompagnement du CRT :  

➢ Refus répété de votre part,  

➢ Hospitalisation supérieure à 1 mois,  

➢ Entrée en EHPAD ou en USLD,  

➢ Non adhésion au projet d’accompagnement,  

➢ Déménagement en dehors du territoire d’intervention du 

CRT,  

➢ L’accompagnement du CRT ne présente plus de bénéfices 

pour vous.  
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3. Droits et engagements du bénéficiaire et de son entourage 
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4. Documents à lire et à remettre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT :  

Le règlement de fonctionnement est un document qui vous explique les 

règles à respecter et les droits et devoirs de chacun (vous, votre entourage 

et les professionnels), afin de garantir le bon déroulement de votre 

accompagnement par le CRT.   

A remettre signé à l’équipe du CRT dès votre admission. 

 

CONTRAT DE SEJOUR OU DOCUMENT INDIVIDUEL  

DE PRISE EN CHARGE (DIPC) : 

Le contrat de séjour est un document qui précise les objectifs de votre 

accompagnement, les prestations dont vous bénéficiez et les 

engagements de chacun (vous, votre entourage et les professionnels). 

Il vous permet de comprendre clairement comment le CRT va vous 

accompagner et dans quelles conditions. 

Si vous (ou votre représentant légal) refuse la signature du contrat de 

séjour, ou si vous n’êtes pas en mesure de le signer, un Document 

Individuel de Prise en Charge (DIPC) sera établi. 

A remettre signé à l’équipe du CRT dès votre admission. 

 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT AU DROIT A L’IMAGE : 

Le formulaire de droit à l’image vous permet de donner votre accord pour 

être photographié(e) ou filmé(e) dans le cadre de votre accompagnement. 

Vous pouvez revenir sur votre choix et retirer votre accord à tout moment. 

A remettre signé à l’équipe du CRT dès votre admission. 
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FORMULAIRE DE DÉSIGNATION D’UNE PERSONNE DE CONFIANCE : 

Le formulaire de désignation d’une personne de confiance vous permet de 

choisir quelqu’un en qui vous avez confiance pour vous aider à prendre 

des décisions concernant votre santé ou votre accompagnement. Cette 

personne pourra être consultée et représentera vos intérêts si vous n’êtes 

pas en mesure de vous exprimer vous-même. Vous pouvez revenir sur 

votre choix et révoquer cette désignation à tout moment. 

A remettre signé à l’équipe du CRT si vous le souhaitez. 

FORMULAIRE DE RÉDACTION DES DIRECTIVES ANTICIPÉES : 

Le formulaire de rédaction des directives anticipées vous permet de 

préciser à l’avance vos souhaits concernant vos soins et votre 

accompagnement en fin de vie, au cas où vous ne pourriez plus exprimer 

vos décisions vous-même. Vous pouvez modifier ou révoquer ces 

directives à tout moment. 

A remettre signé à l’équipe du CRT si vous le souhaitez. 

CHARTE DES DROITS ET DES LIBERTÉS DE LA PERSONNE ACCOMPAGNÉE : 

La charte des droits et libertés de la personne accompagnée explique vos 

droits et ce à quoi vous pouvez vous attendre dans votre accompagnement. 

Elle rappelle aussi vos libertés et la manière dont le service s’engage à vous 

respecter et à protéger votre vie privée. 

A lire dès votre admission au CRT. 
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